


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

CESSION A TITRE GRACIEUX DE DEUX ANCIENNES RAMES DE TRAMWAY 
PCC 
 

 
L’Association des Amis du Chemin de Fer de Bon Repos, domiciliée Halte de Bon Repos – 
RD 2164 – 22570 LANISCAT, a sollicité Saint-Etienne Métropole aux fins de pouvoir intégrer 
deux anciennes rames de tramway PCC dans leur collection. 
 
Ces anciennes rames PCC ne permettent plus le transport de voyageurs depuis plusieurs 
années. Elles ne sont donc plus utilisées par la STAS. De même, les représentants du 
Musée ne souhaitent pas intégrer ces nouvelles rames PCC dans leur collection.  
 
L’association prend en charge les frais, le transport et le déchargement des rames jusqu’au 
site de la gare de Bon Repos.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à céder 
gracieusement les 2 rames PCC à destination de l’Association des Amis du 
Chemin de Fer de Bon Repos ; les frais, le transport et le déchargement des 
rames restant à la charge du bénéficiaire, 
 

- signe la convention de partenariat correspondante. 
  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


